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 n° 262 815 du 21 octobre 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. KABAMBA MUKANZ 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 septembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 9 juin 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 août 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 3 septembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 28 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 11 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA MUKANZ, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. PAUL loco Mes D. MATRAY et S. ARKOULIS, avocats, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits  

 

1. Le 21 janvier 2020, la requérante a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendante à charge d’un citoyen de l’Union européenne, sur la base de l’article 40bis de la loi du 15 

décembre 1980. 
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2. Le 9 juin 2020, la partie défenderesse rejette cette demande au motif que la requérante n’a pas 

prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de 

plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union. Il est, en particulier, constaté 

que bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec la personne qui 

ouvre le droit au regroupement familial, la condition de « descendante à charge » n’a pas été 

valablement établie, la requérante n’ayant pas prouvé, d’une part, qu’elle est à charge dans son pays 

d’origine ou de provenance de la personne qui lui ouvre le droit au séjour ni, d’autre part, que cette 

dernière dispose de ressources suffisantes pour la prendre en charge.  

 

Il s’agit de l’acte attaqué.  

 

II. Objet du recours 

 

3. La requérante demande au Conseil d’annuler l’acte attaqué.  

 

III. Moyen 

 

III.1. Thèse de la requérante 

 

4. La requérante prend un moyen «de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation de l’article 42 de la loi du 15 décembre 

1980 citée supra ; de la violation de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

Européenne (2000/C364/01), ci-après la Charte ;  Violation du principe Audi alteram partem permettant 

à l’administration de décider en pleine connaissance de cause et d’autre part permettre au citoyen de 

faire valoir ses observations compte tenu de la gravité de la mesure que l’administration se permet de 

prendre à son égard ; de l’erreur manifeste d’appréciation et excès de pouvoir ; de la violation de 

principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause et ainsi 

que le principe de proportionnalité».  

 

5. En substance, elle estime que la partie défenderesse aurait dû lui demander tous les documents 

utiles sur la situation de ménage de son père. Elle fait valoir que si la partie défenderesse avait tenu 

compte des documents annexés à la requête ou si elle l’avait invitée à compléter sa demande en temps 

utile, la décision aurait été différente. Elle invoque la violation du principe audi alteram partem et affirme 

que la décision querellée n’est pas correctement motivée. Elle reproche encore à la partie défenderesse 

de ne pas avoir adéquatement motivé sa décision dès lors qu’elle n’a pas tenu compte de sa situation 

particulière. 

 

III.2. Appréciation 

 

6. Le moyen manque en droit en ce qu’il est pris de la violation du droit d’être entendu. En effet, la 

requérante étant à l’origine de la demande d’admission au séjour, elle a, par hypothèse, disposé de la 

possibilité de faire entendre son point de vue en introduisant sa demande.  

 

7. La critique de la requérante concernant le défaut de prise en compte de sa situation particulière est 

également irrecevable, à défaut d’expliquer concrètement en quoi consiste la situation particulière dont 

n’aurait pas tenu compte la partie défenderesse.  

 

8. Enfin, la décision attaquée repose sur deux motifs, dont l’un tient à l’absence de démonstration que la 

requérante est à charge de la personne lui ouvrant le droit au séjour. Ce motif suffit à fonder 

valablement la décision attaquée. Or, il n’est pas critiqué. Il s’ensuit que la requérante n’a pas d’intérêt à 

ses critiques dirigées uniquement contre l’autre motif de la décision attaquée. En effet, à supposer 

même ces critiques fondées, elles ne pourraient pas suffire à entrainer l’annulation de la décision 

attaquée.  

 

9. Le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses articulations. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un octobre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 

 

 


